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À la séance ordinaire du conseil tenue le 2 décembre 2024, 19h et à laquelle étaient présents : 

le maire : monsieur Sébastien Couture
et les membres suivants : le conseiller monsieur Yannick Plamondon 

le conseiller monsieur Sébastien Cottinet 
le conseiller monsieur André Sabourin 
le conseiller monsieur Dominique Mahé 
la conseillère madame Helene Joseph

Administration

COPIE CONFORME      Pascal Brulotte, directeur général et 
     greffier-trésorier 

 

Modification de la résolution numéro 326-24 - Assujettissement d’immeubles au droit de 
préemption

Considérant la résolution numéro 326-24 adoptée à la séance du conseil tenue le 9 septembre 
2024, ayant pour titre « Assujettissement d’immeubles au droit de préemption »;

Considérant que des informations étaient erronées dans ladite résolution, et qu’elle doit être 
modifiée en conséquence;

En conséquence, l’adoption de la résolution est proposée par la conseillère madame Helene 
Joseph. Il est résolu de modifier la résolution numéro 326-24 par le remplacement de la 34e 
ligne du tableau (excluant la première ligne, soit les titres de colonnes) du premier résolu par la 
suivante :

34 #925, route de 
Tewkesbury 3606-73-2289 6 629 376 a), j), k)

  
  Le président, monsieur Sébastien Couture, appelle au vote.

Ont voté en faveur : le conseiller monsieur Yannick Plamondon 
le conseiller monsieur Sébastien Cottinet 
le conseiller monsieur André Sabourin 
le conseiller monsieur Dominique Mahé 
la conseillère madame Helene Joseph

Ont voté contre : 

En faveur : 5
Contre : 0

  Adoptée à l'unanimité.


